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l!!j:roduction . 

1. Conformement au mandat requ, la Commlission a pris successivement 

contact avec les pays co-contract ants du· Bassin medi terrane en 

(Grece, Turouie, Haroc, Tunisie, Halte, Bspagne et Israel) en 
. I - . I \ 

vue·de proceder a l'inventaire des problemes qui se posent 

pour ces pays du fait de l'elargissement. 

Des contacts sur ce sujet ont eu lieu egalement avec les quatre 

pays cand.idats. 

2• D'une faqon generale tous .les pays co-contractants ont montre 
i 

un grand interet politique pour l'elargissement_et le renforce

ment .de la Communau te et ont confirme leur option pour une coope

ration etroite avec la Communaute elargie. Ils ont ete neanmoi.IJ.S 

unanimes a souligner, a divers titres et degres, les risques 
.. . '··._· .· 

economiques. que _.cet e+argissement compqrtera-it. ·P,OUr-BU*•' . 
... ~ • .. . '. . .... '· . . • ' . ; • _- '1 • - ' . 

Les pays candidats avaient de leur part deja accepte le principe' 

d~ la reJ?rise integrale de 1' acquis communautaire, ·:{ compris les 

obligations contractuelles 'de la Communaut&. Ils n'ont souleve, 

quant a eux, aucun probl8me majeur dans ce domaine. 

3. Compte tenu de l'analogie des problemes souleves ainsi que des 
' 

interets economiques en cause, ce document se refer.e' dans sa 

premiere partie aux questions qui sont communes a tous ou a plu

sieurs accor.Js. Les problemes specifiques pro pres a chaque accord 

sont examines dans une deuxieme .partie. 

. .. / ... 
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··I~ .fR_Q_~.:;!:SMES COMHUNS A L' APPLICATION DE PLUSIEURS OU DE TCUS LES 

ACCORDS CCNCERNES 

A. Mecanismes de transition et ada.ptetion des accords 

1. Hecanisme de transition . ---~~~:...-;;..;:..;=..;..:: 

Dnns une declaration f:tit e aux pays candidats ( 1) la Com

munaute a esquisse des mecr.cnismes de transition pour les re

prise des accords par les nouveaux Etats membres. 

Pour le seul domaine tarifaire il a ete propos& que 

a) dans le cas ou pour un proauit determine le droit prefe

rential r~sultant des accords est inferieur aux drcits ini-

tiaux appliques par les nouv8aux Etats membres, ces der

niers abaisseraient leurs droits vers les pays co-con

tractants dans la m~me mesure et selon le m&me calen

drier que ceux retenues pour le desarmement tarifaire 

intracommune.uto.ire et ce jusqu' au moment ou ce dese.rme

ment aura e.tteint le niveau des droits pref6rentiels re

sultant des divers accorns. 

b) dans le cas ou les droits freferentiels resultant des 

accords sont sup&ri')Urs aux droi ts ini tiaux appliques 

par les nouveaux Etats membres, ces derniers relaveraient 

leurs droits envors les pays co-contractants dans la 

m&me mesure et selon le m@me calendrier que ceux retenus 

pour le rapprochement vers le TDC, jusqu'au moment ou 

ce rapprochement aura atteint le niveau des droits pre

ferentiels inscrits dans les divers accords. 

Sans accepter au stade actuel les ~c~anismes de transi

tion proposes par la Communaute, les pays co-contrac

tants ont exprime en general un pr6juge favorable ~ 

leur egard. Seuls Isra~l et Espagne ant observe que 

dans le cas des produits auxquels le sy.steme menticnne 

sous b) serait appliqu6, ils ne pourront jouir d'une 

preference effective sur le marc he des nouveaux r.wmbres 

par rappor·i; aux pays tiers qu' au ler janvier 1975 9 ou meme 

dans certains cas exceptionels encore plu~.~~~~~ 

(1) cf. doc. internes no. 16) rev.l et 268 du 3.5.71 
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La Commission est d'nvis que pour ces quelques produits une 
'· 

exception pourrait etre &tab~ie, la ~reference communRutaire 

etant de toute fa90n garantie. 

En ce qui concerne les pays candidats, eucun obstacle 

majeur n'a ete souleve en la mati~re. Seule la delegation 

du Royaumt:- Uni a fait part des difficul tes techniques que 

son administration douanier·e eprouverait si elle devait 

operer le premier rapprochement de son tar:i.f vers les droits 

preferentiels resultant des accords avant le ler janvier 

1974. En effet, avant d 'effectuer ce premier rapprochement, 

le Royaum~ Uni devra proceder a une imbric:ation des sous

positions ·tarifaires de son tarif avec celles du TDC, etant 

donne que les concessions accordees par la. C.ommunnute sont 

identifiees sur la buse de la nomenclature communautaire et 

que c'est seulement ~partir du ler janvier 1974 que les 

nouveaux Etats membre:s devront appliquer integralement cette 

nomenclature. Pour cette rnison, .le Royaume Uni a demande 

de reporter le pr8mier alignement ~ cette date, etant entendu 

que cet alignement serait alors.de 40~ au lieu de 20% . 

• • ~/ 0 •• 
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La Cotnmission est d' avis que des rroblemes techniques ne 

peuvent pas se poser d,9_ns le secteur industriel pour les accords 

qui pr&voient la franchise totale (Gr~ce, Turquie, Maroc, Tuni

sie). En e ffet, le Royc~umc Uni pou:L'ra effectuer le ler avril 

1973, pour ca qui est des produits in~ustriels couverts par 

ces accords, une reduction lineaire de 20%, comme elle le fait 

A l'egard de la Comrnun~ut& actuelle. De m&rne dons le secteur 

agricole, il ne devrait pas y avoir de difficult6s, &t~nt donne 

que pour les produits horticoles - qui repr6sentent la majorite 

des produits, pour lesquels ces accords pr&voient des concessions

il a deja ete pr&vu que los premieres mesures de rapprochement 

se seront effectue2s que le ler junvier 1974. Les difficiultes 

eventuelles pour quelques autres produits du secteur agricole 

ben&ficiant de concessions scmblent etre facilement surmontables 

du fait de leur nombre tr~s li~it6. 

D::cns ces co:aditions, des ~roblemes techniques d.'une certaine 

arnpleur ne pourraient se poser que pour l~s accords avec Isra~l 

et l'Espa~ne, et ce~i uniquement dans le secteur industrial. 

P2r consequent, si la delegation britannique insistait sur sa 

demande de n'effectuer le premier elignement tnrifaire a,ux 

droi ts pre ferentiels le ler janvier }.97'+, la Com:.~ission est 

J'avis que l'on ne pourrait l'accepter que fOUr lcs produits 

indnstriels couverts par le.s accords conclus avec cr:;s deux 

pays. Une telle solution ne comporterait pas de cons&quences 

trop graV3S pour les pays co-contractants concern~s du fait du 

rc:ttrapc-,ge au ler ,janvier 1974 du rythme des reductions tarifaires 

a leur egard, comme 18 prevoit la delegation britR~nique. 

Pour Hc.lte, un probleme annlogue existe evidemment par rap

port aux pays candidats autres que le Royaume-Uni, o~ ce pays 

beneficia deja d'un regime preferentiel. 

. .. / .. ~. 
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En ce ··qui· concerne l?ar contre les pays' co-contractants 

bencficiant de la franchise tarifaire ainsi que, en general, 

pour ce qui est des produits agricoles, aucune. modification 

dans le calendrier ne parait justifiee. 

D'une faqon generale, les pays co-contractants n'ont pas 

&te en mesure de preciser A ce stad~ leurs conceptions sur les 

mo~alites selon lesquelles s'op&rerait l'extention progressive 

aux nouveaux Etats membres de leurs propres concessions. 

2. ~E~ation des ac~ 

Les pays co-contractants ainsi que les pays candidats q:gt 

demande une o.daptation_ de:.~ contingents_tarifaires ou quanti:

tatifs (par exeMple : textiles, produits petroliers) en fonc

tion de la nouvelle situation resultant de la Commup.aute 

e'largi_e .•. 

La Commission est d'avis qu'il ne devrait pas soulever 

des difficultes de proceder A un ajustement raisonnable de 

ces contingents. 

3. Conclusion 

Dans ces con9:i tions les solutions evoquees .ci-dessus 

concernant les me~anismes de transition et les a_d;ap;~atipns_ 

.des· accords devraient pouvoir etre e,:;;-:r·~"t·e'e avant ia. sign.ature 
' . . ' ~ 

C3.u ,trai te d' adhesion et eri tout c.qs avant leur entree en 

· applicati·on. 

. .. / ... 
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Comme il ressort des contacts ~vee les pays co-contractants 

( c f. Annexe I) , tous, exepte l:J....Qr:.e..c.a,_o.n.t-~s:hs:·te s.ur~J.a. dete-
. --~ 

rioration de l'equilibre interne de leurs ~ccords qui resulterait 
. -~ . ...-- --.... - ~-f'··---~~<c .. -.......... ,.-__ ...,.__.......,._ __ .. _ .-- ----..-------.- ·-·------ -- -- --·----------- -~ ------

de 1' elargissemen t. De .,J 1
_ ()_y_:j__.;o Q.q<_l_D,___Qommi.ssion les crair'. tes ex-

- ---- '""---------- -- -~-"'-- - --...... - .... •r~-- - -- ;--:;-.;:;--=--~ .. '. --· ~ -- • ...,.,. 

primees et les problemes so~1eves ne sent pas depourvus d0 fondc-
~--- <=-=r.::=~ .. c-.;~~-~----- ""'"'" 0::::::: •. ~~-:::::..~--=··""~=...........--~"""t:.-~--:,., .... 

ment .•. _ .. .- -, 

En effet il faut _constater que_la part de leurs e~l?ortations 

'vers les dix, couvcrie par les concessior'.s rr&vues d~ns les 

accords, est genernlement plus f_aj __ ble que cel~_e ___ ~e leurs cxpor-, 
~,_-. 

tations vers les Six. Ceci vaut surtout pou~ l'Espagne et Israel • 
.,.. ___ -- --- - ·.- ~ - . 

Si le domaine industriel ne parait p~s soulevcr des difficultes 

~aj~ures, except~ pbur Isra~l, il n'en est pas de mSme pour le 

secteur agricole. Un probler:1e . se pose_e.n._pa.I±.i.c.uli.e.r_:P..QUr les 

P:r:-~dui ts __ ho_rticoles et leurs ~eri ves, ~en-2 ficiant a 1 ',impor.t<:>.tion 

sur le l'l}arche d_es_ pays candidate d'un droit tres faible ou m&me 

nul et proteges sur le marche commun<'.Ut<'lire p.?r un tarif rela-

tivement ei~~-~:-- A-;;-;;j-~t-i1--n~-- 'ia:t~~- P~;d;;-~-e-;~e-~;~~·ies 
__ ,:.,,-·---~·- ----~_-,.,.:··-----.::.Jr. 

exportations des pays m~~iterr~n~ens, l'un des ~l&ments essent~el~ 
' . ~~ ,..t)- ~'W.A.,~.f1!~ ... ~ 

de leurs developpement, · sont surtout concentrees ,drrns cVdoni~aine 

~t souvent dirig~es en grande partie vers les marches des Quatr~. 

outre 
.E:.I1 plu_~ on ne peut nier, quejl' in.s~.::.uration d'uri rez?:me de 

preferences gen&ralisees, la creation &ventuelle de zones de 

l:i.bre &change avec_ les pays non candidats de 1' P.ELE - auxquclles 

les pays medi terrane ens ne pou:craient p~.rticiper - et 1' extension 

g&ographique de lJaccord de Iaounde, ant cntum&2s ou entameront 

la posi~ion commerciale des p~y~ m6diterrnn&ena, bien que ceci 

puisse §tre difficilement prou~e par des donnees chiffr&es. 

Dans ces conditions le .. Commission ~;.stime g_.:u.!..i.l_c_o.n~v..i .. e.rlJ,lr::ti t 
dans 

d.~ recherche:r:_.<;l~~ -~o~u_t__j~Q~s>--t.:.t:uiy:Le d.oouinc industriel que dans 

'·8 don~~n~ agri~ol&~ qui 1 tcut en resp&~tant les inter&ts de lo 

Cc!7lr::r .. L'1D.IJ (.:~' peo~'::ncn:.tfln't. d8 retnblir un 0quiJ~_bre des accords et 

~vi~ent ai~sL q~9 1 1 elnrgissemsnt. a~~ de consequences graves pour 

les pays co-contractants. 
e:~e/ao" 
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Pour les produits industrials, les problemas poses concernant 

surtout Israel et ne sont ni d'une evergure ni d'une complexite telles 

qu'une solution ne puisse pas etre decidee sans trop de difficultes 

(of. pages 33 et 34). 

Par contre le cas cief?-produits ~icoles (surtout proC:.uits hcrti-
t::e::s:::.:n -·• ~~=""·'::;=---- • -~~A~.-=:t..:~.,~--~--::::::""0 

coles et leurs derives) est plus delicato En effet, pour retrouver_l'e-

quilibre des accords, de nouveaux avantages devront etre accordes pour 

les produits interess~~t particulierement les pays co-contractants, pro-
• ,#- -~~-=---,... 

duits_ dgp.}; __ p_~z.:_t~ins ne sont ·pas inclus dans les accords en vigueur. Ces 
• -- -- ··""- ----......,>-... -;~--::;::-_--,--.,_ . .,.,_~~-:-...r-Y .. '::-:7 ..... ~~~-..;,;;..:%.., __ ;_=- ·'••::-..:.;,"';_--.. ~-i:--:$,.''_L:o.~"'-~:::::-::c::-:.:t.~~":"'~ -::;------:-:::;::::."\ 

avantages ne peuvent le plus souvent consentis que s'ils sont a~sortis 

de mecanismes particuliers (p.ex. preferences conditionnelles, respect 

de prix a l'exportation, limitation a certains calendriers) qui permet

tent de garantir le b~n fonctionnement des ~~g~_t_§1Q.i~2.~ommunes de 

marche et la realisation des objecti~tVw:t-i-cle-~9-du~T!:'~t~i C~E •. 
. . . . - :' 

D'apres les premieres estimations de la Commission et selon les produits 

et les saisons d'importation; le calcul de l'incidence moyenne ponderee 

des tarifs appliques par les Six et par les Quatre peut aboutir a des 

taux qui varient generalement entre 20 % et 80 ;:~ du ~J'DC. Cependant de 

telscalculs ne sont evidemment pas le seul critere a: prendre en· consi-
' 

deration. En outre, de l'avis de la Commission, du fait de l'analogie 

des interets en cause et de l'appartenance a une meme region de produc

tion, les solutions envisa.gees devraient 0tre horizontales, tout en te

nant compte des aspects proprcs a chaque accord ct a chaque pays. 

Vu l'importance du secteur des produits horticoles et de leurs 

derives pour les pays Go-contract~~ts, le premier rapprochement des ta

rifs des nouveaux pays membres pour ces produits, originaires des pays 

co-contractants vers le TDC devrait s'operer sur la base du regime com

munautaire a etablir pour les produits en question a l'egard de ces pays. 

La Commission estime que les negociations avec les pays co-con-

tracta'rit~ 'd~;;~~t "~t·;~-- ~;-t~~-~S'd~~~.i~'"'d.ei~i;T~? PlJl-~ -9;.;-t-~ ~- ~t;;:t
'do~~ qu~ i 'obj~~tir' ~~~~-e~~,-d~s ~-; ~~eire- des -·~e~ociat~~ns d ,-~~.S~i~~~ 

~.,-·• •, .-...--~., ~ ,':-"--~":'7C'-• ~·~--~--· .......... ...-,.- -:~- "•-- :" • ·• ~ ---~--• -. ··-:_.- --,. :;:---·--:-·~.._--. --;c- ~--;:] 

est de regler j;_o_u,E§=}J,~~-9:}l~_s.tA~~=~~toc l_~-~~_i_n ___ ~e ces negociat_ions, ___ _ 
- - . -·-·-·---~-'-- -~c:..c--=-~ •:=:..'"-'-'-'-'. ---""-

SanS P_?ur autant retarder. ~a con9lusion de celles-ci • 
.. --~-:.::~ ~ ·- 1_·-:..-_-__ :-_~_ .... _..,- __ ,-~-.~ ... ; ... 
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Il est toutefois evident qu' il n0 :?err:it gu8re vrc.isemble~ble de 

pouvoir regler avant le. fin de 1' annee 1971 to"us les detaiJs du 

regime_des pro&uits horticoles. 

Dans ces conditions la mise en oeuvre dans touG leurs details 

des dispositions concernant ces produits et leurs dfriv§s devrait 

~tre faite dans le courant de l'annee 1972. 

Dens le feuxi~me pa~tic de ce docuffient la Commission a analyse 

les aspects particuliGrs de chac;ue :J.CCC rc-1. qui pou::.·raient servir 

comme base p6ur 1'6laboretion de~ m~ndets de necoci~tion ~ ensaser 

avec ch~c~n des pays co-contractants. 

• •• ; • 0 • 
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~.~~~-s...E&ci!2:.9..~~-.:'.~-~31'00rtar.!Js qui s~_Eosen !...J?~t 
cha£_ne .. ..s£s..:2.rd 1 pri~l.SL~-~,3.~!l~ment ( 1). 

1. L 1e,rticle 64 de l 1accord d 1arsociation prevoit ql'..e 1 dans le c2.s cltime 

adhesion, der: dl"oits et ol11igations ne pou:-::Tc:;2ent en r€sul ""er pour la Grece 

qu. 1 a)re::; cc·ncb.sion cvec ce::.:Le··Ci d. 1u:1 p:-otccole addi.~~ior,nel. 

La del8g;ation grecqur:..: · souh::.dte l:q. conclusion c'!_lu:n tel prutnco1 e qui 

reprendrai t tout9s les di::::posi tions de 1 1 AcGord d I Athsngs. Selon sa cvnne].J

tion le ref_-ime provu 2. cet ;-"ccc.rd d.ev:!'ai "t etre transp0se aux cru:::.tre pays 

c.?r.did:::~.ts do fa~:on a 03 c;:ue CGS derniers et 1::-. Grece s 1::wcordcnt mutuelle

mont en 1717 los concession3 que l~s Six et la '1rE¢o,doivent 3 1accorder a 
cette .nemo d;.te. A ~et-~e fin, 

des tnesure~.: de tru1:si.tion fixant le ryth.ae 0t la .nethodc de transpo-

si tion entre les t)latru et lo. Grece pelldc:urt la p6riode 1973-1977 devra.i0nt 

E:tre negooi ees en s 1 in spirant des r:rthmes et .nE:thodos preV'~H:! entre les Six 

et los Qu::1tre; 

-u.."l a::H.~nagei,:ent du protoccle 14 a.ru~exe R J. 1Accord,fixant le regii1C a appli

quer a 1 1 imp0rtntiol1 d::.ns la COin:i1UU.:i.Ute de vinp on rrovenance de ~rsce, 3e

rait necessa:irEJ, etal.t G.onne que ce protoco::i.c no prevoit P<tS de re6:i,.!TI0 co;n

mun 17lniG llD regLnG dif.ferent S'3lon J.es :E,'tats ,nemurcs; 

l 1ap;;lication :ic certain8s dispositions de 1 1Accord. p:1.::- les nouveaux Etats 

iTIGil:brE:S necessi tera la re<:~isation de mesures d I ;:,.daptatiO:l techniC[UOS afin 

de tonir comT.Jtc de la nouvelle situation resultant de l'elargissement; 

... la reprise dos clisposi tiot:!s de cnrG.ctere gener.:d du protocole financier 

d0vrc;,i t E?tro assurec par loG c;uatre pvs c~didats ·bien que les possibilites 

d! ouverture c'.e cr-6dits ie la part de le. Ccmmunaute au profit de la Grece 
soie:at d&j~ venues a expireticn. 

2. La Commission e:stime qu' e~1 1' al1sence Cune extension de 1 1 2.-ssociation 

aux relations entre los Qu0.trc et lc., Grece, il serait necossaire de recou

rir 2. 1 1interic:ur de 1::~. Com,·,,unaute ~:HC\rgie a des mcsuros do sauvege>,rde fon

dees s"t:r l'artic:'..e 115 du Tr2.ite, afin d'e'Jiter los detournoments de trafic 

pouvc;.,nt re8-tll tcr des dispari tes oxisk.nt entre los regi,nos appliC[UeS a 
1 1 egard. des i,nportatior:s on provcmancc de Crece par le3 Si:::, d 'uno part I et 

pc.r les Quatre, d I autre part. On c,ovrsi t s 'e.,ttendro a des mesuros c:> .. nalogues 

de la P,:1rt dG la Greco en applicr,~i;ion do 1 'article 10 de l 1:J.ccord d 1associa

tiono 

(1) Les cas dA ln R.A.U. et du Libnn ne sont pas trait&s 5tant donn& que 
les n&cocia t2.ons ne sont p.:..sac'iievees D 0 o./. 0 0 
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Pour cc~te r,q,ison, j.1 ccnviendrait de l 10-vis de l2. Co!:J;,,issicn, 

d' snkwne:r 1a ncsoci~:tion du pl~otocole c;,ddi t:j..onne1, rrevu a 1' ;;.rtic1e 64 

oe 1 'J;ccord c1 'Lssocj.ation. l;t'lnt donn5 1c dsgre dejz, :::,ttdnt de r<Llis.J-tion 

de l 'nnj.on dou'"-niere ent:r:e 1:::t Commun.:1uts et la r;rece, E serait n,§ce;;;;~;.aire, 

afin d'eviter des dr:~toP.rne.-,lents de tr.:dic, que le, lJerioc~e cle trc:,nsition 

p:revL~8 pour H'iJ.ar;~iSE8,,:r:mt ct celle a prevoir [)O'U.r 1' extension de l 'as-· 

soci~:_tion an~~ tS1ts ce,ndid.ats courcmt pS1raJ.le~e.-l!ent. 11 convienclr::l.it done 

que les trav.:mx er.. vuo de 1::: ccnclusion c~u rrot·')coJ.e :::liditio~mc~. sc-ient 

enta<iieS s:::ns rotardo 

Bien entoncl.ur ln, ~;estion cle l'.:'.ccord d'Associxl;ion j:.:..r Communaute 

"e~;.a.rgie" devrnit se ~:aire de.:.1S J..es mer:Jes Gondjtions que la Communaute 

"a~tuelle" (gestion couran':e). 

En co e:_-:.::.i conce:c'ne 1.0 p::::obl?ce son1ove par J.e de:.e,zc:.,tion g":::-ecqLlC 

au sujet du protocole 14, la cwlution propos . .§o par ln. Co.r...nis;:::ion· (c;3C (70) 

4029 fj nal) pour le regi:,le a PJ:''EoVO:i.r en faVeUr rl8S 'ji!'.S :7:Y8CS dans lo 

cadre de } 1 org::misa,tion COit1.:lUl18 ::;.8 ,::arche )Ourrai t otre applic:uc;e S.JJ'JS 

difficulte aprc .. s l 1 el::t:tgisso.i1ent. 
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TURCY.JY! ( 1 ) 

1. Soulignant le caractere mixto do 1 1Accord d'asscciation, la delegation 

turque a de.no..nde que 1 1 on proced.e a 'la conclusion d 1un protocol a comple,nen

taire aux termos cluqtld 1 'c-..ssociation serai t etendue au..x nouveaux Etats 

,ne.nbres·. 

Outre le problema pose par lc ce..ractere ,nixte de 1 1 Accord d 1 fu"lkara, 

la Commission rappclJ.e que 1 'article 29 de 1 1Accord a limite s9n champ 

d 'application aux terri toires des Etc.ts .nembres actuels. L 1 extension do 

1 'association anX :r!OUVOaU:~ Etats ii1G!.1bros devro. done ctre realisee ·'111 i!10yen 

d 'un instru,nont juricliqt:e apprvprie. Etant donne C[llO lo regiti1G des CC:h!.lr'.[;CS 

entre la Co,ni.ru.m~utf et la Turquie est fonde sur 1 1union dournierc 1 ··n c,or._,. 

viendrait, a.fin d 1 8viter los risy_ues do detourne;.1cnt do traf'ic 1 c~<.w les p8-

riodos do transition prevucs pcnr 1 1 elargissomer.t et ccllcs a fixer' p(u.r 1 1 cx-

tcmbn de 1 1 o.ssociation aux nauvoaux Eb2:ta mo.i1brcs courent' para.JlE';lc,·:w:J.t. 

Pour cette raison; los tr2.V3.UX on VtJ.O do 1 1 etablisso,ncnt du Pl'Otocole o·:;J.::pl&

menta.ire devraiont otre enta,:1or SenS rot.'l.rd. 

2o Au cas ou la Turquie n0 boneficiorai t pas de la part des pcys can-

dic".ats des preferc;r..ces generaliseos, 1 'application de la reglo du 'btitoi/2 ) 

prevue pour la reprise, par ceo pays, des obligations contractuolles de la 

Co~na:unaute, c;.urait pour consequence que la Turquie ne scrai t pas F.!.Ussi bien 

traitee que les autrc;s pays on voie do developpoment pendant touto la p6riode 

de transition fixee dans le tr~ite d 1adhesiono 

Compte tenu du faible nivcau de devcloppomcnt de la Turquie 1 la Ccm,nis

sion estimc qu 1il conviendrait, dans uno tollo hypothese, de prevoir par 

derogation a 1.~ regle du butoir que les pays ca.ndidats,. dons le secteur in

dustriol?eC·:::ordoront a la Turquie la franchise, des lc depart, conune prevu 

dans lo protocole addit.ionnel et quo, de.ns lo secteur.agricole, ils s'ap~li

queront U.."l regime au moins 2-ussi favorable que celui' des preferences genera-

( 1) Il conviendrait de se r&f&rer en outre i l'aide m~moire turc' 
relati~ aux probl~mes pos&s par 1 1 &largisseDent qui a ~~j~ f~it 
1 1 objet d 1 u:ne diffusion . . . . 

\~t~·)~R~a-ppelons que la regle du butoir prevoit que les ~ats candidats nc pcuvent 
·a.ocorder en reprcnant l:.es obligations de la Gommuncw.te,une reduction su
per;i..e:ure a celle consentie aux Etats mem·ores actuels, soit rlors de la 
premiere etapc,2Q%. 
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3. Solon lo.. deleSCJ.tion turque, l' extension c.ux nouveaux Etats membres 

des concessions turques fixees &•ns lc Protocolc additionnel devTnit ctre 

effectuee en suivnnt lo mume rythme que celui prcvu pour l.:1. reprise des 

oblit;ations contr:::.ctuelles de la Communa.ute pn.r les "Quatre". Il en re-

sul tc~rai t qu 1 au debut de la premiere etape, l:J, Turquie aur!?"i t a reduire ses 

droi ts seulemcnt de 2 ct 1% sui '!ant les march.:mdises pour sos importc::.-l;ions 

do produi ts in:lustricls on proven2"nco des quatre p.2ys car:didats. 

De 1 1 o..vis de la Commis::Jion, il convienC::.rait de prevoir, pour ce pro

blema t UnO SOlution prag.n2..tique pcr,nettant d I OVi ter des reductions tnri

fairGS y_ui soraient d 1une trop fCl.i ble .c,mpleur et dont la mise en oeuvre 

constituerc:,it un obstncle 2.d,1linistr::ttif plutot qu 1une facilite reello. 

4o Far aillcurs, 1 1application des mecMis;n0S cnvisae;·es dans la Co,nmu-

naute pour l 1 2.lignc1t1ent dos droits des Etc:tts c2.ndidats sur les droits pr8-

ferentisls entraincr.~it pour quelcrues proc'.ui ts vises a, l' article 9 de 

l 1::rmexe 6 dn Protocole aclditionnel (procluits du solde do l'annexe du 

Tro_i te) _des mouvements tarifc:,ires on dents etc scie: suppression apres 

l '.::tdhesion de lG fr:mchiso t;::.rif.:J.iro appliquee p::1,r lo fioyaume-Uni sui vie 

d 'un retour a ln franchise prevue <J.U Protocole uddi tionnol trois ons 

e.pres son on-tree en viguour. 

La Commission estime qu 'uno solution pourrai t ctrc; tr:Juvee a ce pro-

bleme7 eventuollomont lors du prcr~~ier reeX<?,mcn prevu dc..ns 18 Protocolo adcli..:. 

tionnel (article 35 § 3) 1 pour le regime agricole. (le prOi'lior OXC1.it10n 

aura lieu cP .. l plus tot lo lor janvier 197 3) o 

Ivle~rcs _ d 'a.d-~tn.ti.2_~ 

5. Le P:r·otocolc addi tioru;_el prevoir des contingents tc:.rifnires pour quel

ques roduits textiles, los proQuits p0troliors ot les noisottes. Lc mon

tant de COS contincents de\Ta otro ada_pte en fonction do l'olnrgissomont 

de la Communo:t.1_te. 

2.2El'~e@G_!l2...2].. GCOllOt~i~es ~.9-~L~tg~i:§_~yt110~..!_st e~i~i br..£....~.9..1-~' 4C~ 

6. De l'.:wis de lr.. deJ..ego.tion turque, 1 1 equilibre de l 1 Accord d'associa

tion scrait compromis a 1.':1. suite do l'elargisse,-rient en r.:rison des faits 

sui vnnt s : 

lc t .:1.ux de couverture des exportations agricolcs de lr:i Tnrquie vers 

los Btc,ts cn.ndidats _ rar los preferences ir.scri tes d:_c_."l.s le Protocole 

, .. 1 ... 
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addi tionnel n 1 ost que de 65% environ, dors que oe taux est de plus 

do 907~ pour los exportations vers les "Six" o 

Los princi~iles exportations non couvertes, par los preferences (voir 

.:.mnoxe) c~ncernent les procluits suiv.J.nts: melasses, noix, conserves de to-

mates 1 malt, prepa.r.n.ti ons aliment aires o 

la ba.l:-::nce co,nmer.cide de b. Turquic est ncttcment plus defici.to.ire dans 

les ech.:'U'lges avec L:s "Quatre" qu'nvec 1cs "Six". Alors que le taux de 

couvcrturo des importations de 1.?.. Turquie :·par ses exportations etait de 

78% en 1969 on co qui concernG les ec~nges avec la Communaute, il etait 

soulomor.t de 37~b pour le co;,·,,!Jerco avec l.es Etats candidats. 

L.1. delegation turquo a dresse en outre, uno liste de produi ts agri• 

coles (voir annexo), pour lesquels lc droit initial britannique est plus 
' 

bns que le droit preferential. Il s 1agi t surtout de produits horticoles 

(agrumes, ruisins frais, fruits seches, noisottos nota.wnent ). 

De 1 1 a.vis de ln Commission, les soucis de la delegation turque ne 

sont pns denues de fonde,;Jent et elle osti,ne pour cotta raison, qu 1 il con

viendrait de prevoir en favour do la ~trquie certaines mesures permettnnt 

de retablir 1 1 equilibre des concessions reciproques fixees dabs le proto

cole additicnnol. Ces mesuros pourraicnt ctre adoptees lors de l'etablisse

.nent du Protocolc co.nplementaire. qui doi t etre reel.lise avant l'ndhesio:r:.o 

Libre circul~tion des trav~illeurs, services, tr~sports, politjLgues econo

~iqucs1~c~ord £OUr los ~oduits CECA 

7. L.:~ Comr.Jission parta.ge l 1avis de la delegation turque selon loquel 

il suffir.:.~i t de prevoir ur.e simple re,prise par los nouveaux Etats membros 

des dispositions de l'Accord d 1 associ~tion, du Protocole additior~~el et de 

1 1Accord sur los produits CECA. 

8. La Turquie a de.nande quo 1 1 on prevoi'b uno contribution complemen-

tr.>..irc do l2. part des nouveaux Et.1.ts mombrcs qui sor2.i t fournie au cours 

des c,nnecs d'o,ppliorLtion du, ;p~otopolc finL.Ulcier restar1t a courir apres l 1adhe-

13ion. 

La Coitlm:i,ssion estime q_u!une .tclle ~J;Ug.nontation de 1 'aide fin;mciere 

serait e~litrLble, etant donne que ccllc-ci constitue l'un des elements 

assur.::nt 1 1 equili'oro general do l'Accord et du protocole additionnol.,. 



E:Xportn.tions turqucs vers les ;:.;-ta,ts Ctmclio.n.ts des principn.ux 
produits n.gricolos pour 1esqucls une preference t:::1,rif1.irc 
n I est pc::s o..ccordee a ln. Turquie d:'XlS 1c cadre du protocolc 

a,d£li ti Olli1Cl (ooo S) 
No ~:-~~-- ~~=-~ -~~-~~=·=--~~~,. -~-·--·--~~~=- ,_ ·--·--- ~ ·- ~-~· ~ ~·-·-~- .... -~-· -=~--= ·-·----~· ~ .. --~~----~~"---~-~ -~~--~---~~~~----

TDC Desicnation des mo.rch;:mdi sos Export.:ttions reo.,lisecs 
1970 -~--~-·~~- .. -== ·~~~~-·-~·~"=-·--~~~--~-- 1967 1968 1969 . ~~---...- .. -~~---,.,..,........~,........,...,.,...,.,.,.,._~ . ._..,-.-..,._.,.=r.-.::.• ...-~-,. __..' ...,..r,...""""·"--"""' r,.....,.- .. _-:a,. "~ -~-~~-....,._~.........,._,.,-:-;.._.,..,.... ~---~ 

03.02 

06.01 

Poi ssons si,npl o:n0nt s-:-,l6s ou on sau:nurc, 
sechos ou fu,nes 

Bulbas, oit,nons, t1.: .. bcrculcs, ra.cinos tu
b6re;uscl:l, griffos ot ri.lizo,lJcs 1 en rcpos 
vegetn:tif ou en flour 

OI3.05A IT Autrco :.:.<aendes 

08.05B 
o8.07B 

10.03 

lL07 

17.03 

1)'.03 

20.01 

Noix co,nmunos 

Poches, y com:::>ri s 1 DC brt~gnons ot necta
rines 

Or go 

NA.1 t , meme to.r:::~ fie 
hl~1ass8s 1 m6mo d~color~os 

Pates alimcnto.ires 

Legumes, plcmtos potageros ot fru.i ts pre
pares ou conserves au vinr:'.igre ou a 1 1 a.cide 
acetiquc, aVeC) OU S~s sol 1 epicos, mouk1rde 
ou sucre 

20~02 G Tomates preparecs ou consorveos sans vinaigre 
ou acido ac~tiquo 

21.07 Preparations :J.Ji,nantairos non denommeos ni 
comprirJ~a aillours 

55t4 
31,3 

43,4 

113,8 

64,5 

543,5 

2,0 

10,2 

1,4 

-(l~~hlffres dos exportations ren.lisees en 1970 no sont p~s disponiblcs 
(2) Cos chiffres ne rcpresontent quo los exportations vers lc Royau.no-U~i. 

37 t 9 
8,2 

JO 0 
/f/ 

567,3 
0,9 

o,s 

57 ,o 

5,2 

36,2 

6,8 

(62,8 

Ll9S}O 

1,o 

3,8 

154,6 

656,7 

(.r) 

48,5 (2) 

(I) 

594,7 ( 2) 

37,2 

2'72,8 
~ 

(1) 

(I) 

701,2 ( 2) 

11,7 (2) 

-' .r:-
I 
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Produits pour lesc;:ucls los to..u.x prefe:rentiels 
resultant cie 1 1ap;:lication du protocole w.dditionnel sont 

superieurs r.>.ux ta.ux effectivcmcnt applic~ues par le RoyG.ume-Uni 

Article 2 de 
rr;;;;;.xe"'6 du 
Protocolc addi-

tionnel 

~ai sins fr.:'.i s 

A 1 a)- 1.12 .. -31.12 

a) 18.6.-30 .. 6. 

o..) - L7 .-14•7.• 

A I 

08.05 E 

08ol2 A 

b) - 15·7·-17 ·7. 

20.01 

]3 

p 

nob: de Pecan 

abricots, pcches, 

pommes ct poi.res 

sechees 

ex J3 r:.utres leg'llmes, p1AJltes 

et fr~its conserves ou 

prepares au vinaigre 

20.02 F capres et olives conser

ves ou prepares au vi-

naic;re 

T.J..UX du TDC 
applic;:,ble a . 

partir du 1.1.72 

16 

18 

18 

18 

22 

3 

7 
7 
8 

22 

20 

ex H autres legumes ct pla.ntes 

conserves au prepares ro1 

20.05 c 
ex III purees de figues 

20.06 A fruits a coques autrc~ent 

prepares ou conserves 

22 

30 

17 

Tn.ux preferen-. 
tiel applica.ble 
a 1a Turquie 

8 

9 
9 

9 
11 

1,5 
3)5 
3,5 
4 

11 

10 

11 

15 

8,5 

To..u.."'C,du 
te..rif a.nglaio 

o,01 Tt 1 b 

1 
14 s/cwt 

10 

10 

expt 

8 E/cwt 

expt 

exp 

10 

8,5 

10-15 

10 

(! •• ; ••• 



Art:-Lg_~-~·~-4 de 
1 1 ::"Dne::a 6 du 
Protocol e adc~i-

tionnel 

Or2ne-es douces 
fraiches 

A I a) 1.4.-15.10. 

A I b)l6ol0o-31o3o 

B lli:-::.n-iarinos sut-

sama:as ot o,utres 

j • ~· •• 
h;ybrides frais 

- 0 

!.~rtj.c~e .5. de 
1 1 0.Jme:~o 6 du 
Protocolc c:.cldi·-

tionnel 

08.03 ex B Figues s•~chos 

) .. rticlc 6 d·o 
::~··,::-";~e ~ 6 du ' 
i .r -:J+. oc ol8 addi-

tionnel 

08.05 ex F Noisottcs 

d.r.~)-~.~!3 __2 de 
1 1 .:c.m1 c-n::e 6 du 
Protocol,:; 0.ddi~ 

t'i. onncl 
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Ta;ux du T2JC 
applicabls a 

partir du l.L 7 2 

15 

20 

20 

10 

4 

01.01 A ~~I chevaux autres que re-

. producteurs de race pure 18 

B ibcs 12 

C nmlets et barliots 17 

02e04 antres vLmdes et 
abc,t s comesti bles 1 
frais, conzeles 14-exp. 

02.06 C ex :O:viGndes et e>.bats 1 comes-·, 

tibles, sales, seches 1 non 

Autres ocufs en coquille 

frais ou conserves 12 

T::l.ux pr6feren
tiol ;.:.pplice.ble 

a 1 a '1\.lrC[tl.i C 

9 
12 

10 

3-2-1 expt 

Tau:~ clu 
tarif :mglais 

3 s 6 p./cwt 

5 
'J. s 6 pjo~rt ...; 

ou 7 % 

expt 

4,5-1 15-cxpt(1 ) cxpt 

3 -1, 2~-cxpt expt 

4 13-1 1 7-·expt expt 

3-1, 2-o.xpt. 1 s/120 uni t8s 

(1) Droits a [l.ppliquer SU0CCSGi'le:ncmt d:.::.ns le cadre dfun calend.rier echelonne 
sur 3 .'Jlln8cs. 



B 

09.10 B 

12.07 A 

c 
E 

12.08 B I 

J3 II 

12.10 ex A 

18.01 

23.06 B 

23.07 G 

-- 17 

-·~----~-~-~-----~--------~ 

Tame du TDC 
apr.licable a 

partir du 1.1. 7 2 

the 1115 (susp. a 5?~) 
3Taines d 18l1i8 5-23-expt 
de ba(ii ane , d.e 
fenouil etc.non 
broyees 

dto broyees 

.feuilles de 
laurier 14 

pyrethre 3 

racines de reglisse 2 

feves de tonka 3 

gTaines de caroubos 2 

9 
betteravec fo1.1r:-a,z€rcs 9 
et autres racincs foQr~ 
rageres 1 rutabagas 

cacao en feves et 
brisures de feves 

coques 1 pelures et 
dechets de cacao 

. autres proilui ts veg6-
taux utilises pour 
la nourriture des 
c..nimaux 

preparations fourra
geres tnelass6es su
crees et ~utros non 
denorr4n€es 

2 

15 

Taux preferen- Taux· du 
tiel applisable 

tarif anglais a la Turquie 

1, 25-0,5-e:xpt. expt. 

1, 25-0i5/5 '75:...2,3 
expt. expto 

6~5.;.2,6/2,5-1 expt. e:xpt 

expt 

3., 5-1 , 4-expt 

0,8-0,3-expt expt 

0,5-0, 2-expt expt 

o, &-c, 3-expt expt 

o,s ..... o, 2 ex:;;:>t expt 

2, 3-0, ~-oxpt expt 

2,3-0, 9-Gxpt expt 

1 14-0, 5-expt expt 

1,4-015-eJ:pt expt 

0,3-0, 2 expt . expt-10 

3,8:....1 ,5-expt exp~-1.0 
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PAYS DU HAGHPBR 

A. Haroc et Tunisie 

Lars des contacts qui ont ~t~ pris avec des repr~sentants 

de ces deux p&ys, les theses developp&es par ces derniers et les 

problemas rencontr6s sont app~rus 3uffiGamment proches pour pou

voir @tre expos&s simultan~ment~. 

1. M&canismes de transition et adaptation des accords ---·---- -- -----
Co;;1ptc tenu du caract0re com1aunautaire des accords 1 leur 

adaptatio~ n6 pose guere de ~r~blemos. 

Le Aarb6 et la Tunisia devront recalculer les contincents 

ouverts en faveur de la Communaute et qui avaient ete be.ses sur 

la moyenne det importations en provenance des Six a~ cours des 

ann~es 1965 i 1967. Ces ajustemant6 devraient intervenir en un~ 

fois au 1er jenvier 1973 et ancune difficult& r. 1 est cl. pre-roir 1 

sauf Si des demand~S SUp~lernent~ireS etaient 9reFent&es p3r leS 

nouveaux Etats membres. 

En ce qui concerne la reprise des obligations contractuel

::..ea · par les "·~unt1~e" 1 et cor::pte t·3nu de l;:~ da·ce d' cmtr&e en vi

gueur des premieres mesures tre.nsi toires de.ns le .::;est8ur agricola 

(en particulier le report envisa~e au 1er janvier 1974 pour les 

produits horticoles qui sent les plus sensibles pour les pays du 

i'lc•.ghreb), les prcblemes qui se posent dans cc- do:.1a.ine devront trou

ver leur solution d':ms le cadre d2s r..o'.lveau:: .occcords d 1 association 

qui doivent entrer en vigueur le 1er septembre 1973~ 

2. ?oncequenccs economiques de l'ela~~~~~~nt 

Les gouvernements tunisien et marocain ont ~ap~e~la dete

rioration constante du regime applique i 1 1 import~tion de leurs 

produits dans la Communaute depuis l'entree en vigueur du Traite 

... / ... 
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de Rome: construction c:e la poli tique agr'icole, qui "' redui t sen

sibler.Jent la })ort&e des pr&ferancas accordees pa:;:o la l''rance; pr:;

mi~r0s ~bsures, souvent restrictives, de cowmunautaris~tion de 

ces pref&rencss avec 1 1 accord de 1969; le partage d'une grande 

partie des preferences co~m~nautaires avec l'ensemble des P.V.D. 

i coupter Ju 1er juillot 1971 (cf. Note Verbale de la Ropr6~en-' 

tatiort du Maroc ·i la Jommission du 14.6.1971)o Or, il n'est pa~ 

douteux que l 1 elargiss0ment entrainera i son tour de nou7elles 

C~nsequences negatives pour les expq:ctatiOilS de CeS cleUX p:-!-JS 1 

notarument pour les produits suivants : 

a) Prcd~ils_a£U!erts £a_£ !e~ ~c~o!d~: 

Zn dehors de~ ~gEuEe~ (principal -- pro~uit. agricola 

export·~ par le daroc 1 un prob~ine ae pose pour les ·_£O,!l;S2_r!'~~ de 

~a_£d;hn~s_ei ~e_:b}!o_!! (cf. arinexe 2), d~ns let mesure ou; lors de 

l'&largissement, il subsisterait des contingents tarifair~s na

tionaux. 

b) Produits non 6ouverts: 

Le 1'Iaroc et la Tunisie considerent qu 1 ils seront touches 

~e fa~on particuli~re~ent sensible par 1 1 ~largissement pour_~eu:cs 

productions horticoles, aussi bien a 1 1 &tat frais que transformees. 

·Tel serai t le cas nota1:1ment d:es !_o~'Ol!_e~ £r~i_£h~s J. ;eo!2:m~s _ d2_ !_e_£r2_ 

et ,qutres _Er~til~u·~s, ainsi q10 de lr: plus grande p.qrtie d~s _£O_!!S~r:;:e~ 

et ,;;j_u~ ~e_fruit~ _£t_d!:_ ,legu~e~~ or·, "les plans de developpement des 

deux p~ys accordent une haute priorite i l'accroissement de ces 

cultures ainsi qu'i la modernisation des industries de t:ransforma

tion1 de sorte que les perspectives &'exportation de ces pays vont 

bien au deli des realisations nctuellement connues. C 1 ~Gt done le 

developpement m@me de ces deux pays qui pourrait ~tre gravement 

compromis par l'~l~rgissement. 

Ont ~t& cit&es egalement los axportetions traditionnelles 

sui vantes : 2_eEe212_s_ s~c£n~aires par .le Haroc, !!O.£S _ e~ EeE:o~l2g~s _ 

2_t_.::t~'l~d~s· par la Tunisie. 

. . . I ... 
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3 o E!o bl-_~~~~~~~.:~.§~ ~F'~"~!2n.2.kt~~ !1:.9!:1.--d~~~~~:£..._ des 2~ 

.~..r~~"· 

Lea g?uvern3ments marocain et tunisien attachent la plus 

haute impo:L·tance, poli tique et CCOllOli1iquc, PU r~spect de.s eche

anc3S prevues ~ux uccord3 pour leur ~en~gasiation sur des banes 

elargies. Ils crai~nent que, par s~itc de l'~largissc~ent, une 

contr~hution efficace de la Co~munaute 2u d~vcloppecent &conomi

que et social de leurs p~ys 1 voulue par les Etats signataires du 

frait6 de Rome, ne scit ~ nouveau retard&e, voire remise en cause 

par le.s nouveau:~ Etats men1bc~es. Or, de l' avis d-:;s d§leg&t~.ons m:l.

rocaine et t~nisienne, la d~gradation continuelle d~s_termes de 

leu~s ~changes,· aggravec de nouveau par les effets de ~'eiargis

sement, rend plus nedcssaire que jarn~is une collaboruti?~ ecano

Dique et financi~re aussi large que ;osaible, telle qu'elle avait 

d~j~ et~ expos6e iors des conversations cxploratoiree. 

Or, la Commission constate que l 1 imbric~ti~n des diverces 6ch&

ances pr~vues, d'une par~ pour r&largisseill9nt ct, d 1 autrc part, 

pour le renouvellement des accords est p~rticulicrement comulexe: 

~-,-------~-·-----_-L_' . _·-------·-·--·--·-·-
Ech~unc2S rel~tives ~ 

I · Association ~ 

Fin 1971 
Septembre ~972 

Janvier 1973 
ier avril 1973 

Autonne 1973 

1 er septe;:Jbrc 

i l'&lar~issement 
1 ~ Tunisia et ~aroc 
+-
i 
: 

j 

I 

I 
1 ')74 i 

I 
i 
I 
t • 

;::;ig::tature 

entree en vigueul~ 

premi~res ·me~ures 
tr::lnsitcires 

ou\~2rture des 
i1.hgoci .J. tionE.' 

fin des n2t:;ocie.
tic·DS 

entrC::e en ·rigueur ' 
des nouvea:.1x ':'.C

cordc 

Il ressort du tablerul ci-deseus que les n&goci&tions dJivent d&-

·~·/, .. 
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buter au cours de ln pSriode int6rimai~~-~ntre la aignature de 

l'Accord d'elargissement et son ent~ee en vigueur et se terminer 

peu de temps apr~s 1 1 elargissement. En effet, si les nouveaux ac

cords seront soumis ~ r~tification, 1 1 accomplissement d'une telle 

procedure exige au liloin; 12 mois. 

La Commissiori estime qd 1il n 1 ast pas possible, pour des 

. raisons politique evidentes, de reporter les d~iais pr&vus pour la 

negociation. L~ Communaut~ a pris des engagements farmas qu'ell~ 

ne peut negliger vu l'insistance du Marbc et de la Tunisia sur le 

respect scrupuleux de ces engagements. 

D1 ailleurs, toute idee de report eventual serait contraire 

a un principe fondamental de l'el~rgissement, ~ Gavoir la poursuite 

normale des activites de la Communaute au cours du processus d'clar

gissement. 

Du fait que les p~ef&rences deja. accordifl,3s aux produi ts in

dustrials de la Tunisia et du Maroc sont desormais generalis6es ~ la 

plupart des pays en voie de developpement et que les concessions 

nouvelles qui pourraient etre envisagees pour leurs produits agri

coles seront sans doute limitees par les necessites de la politique 

agricola commune, la Commission est ~~- ; d 1 avis que les accords 

~ conclure devront necessairement d&border leur cadre ac~uel, qui 

est strictement conmercial. En cffet, pour contribuer efficacement 

au'd~veloppament ~conomique et social de ces deux pays. et satisfaire 

aux objectifs d0 la D~claration d 1 Intention annex&e au Tr~it& de. Rome, 

il sera nScessaire·~e la Communaut& amerce avec eux une coopera-

tion economique et financiers aussi large que possible. 

Dans ces conditions, la Commission estime qu'il c~nvient 

d'informer les pays candidate sur les ech&ances de la ren&gociation 

ainsi que sur 11 orientation que la Coromunc..ute actuelle envisage de 

dormer ~ la seconde phase de 1 1 association avac le f·iaroc et lei. 

Tunisie. A cet effet, une declaration commune des anciens et des 

nouveaux membres devrait etre anEex8e ~ l 1 acte finetl de l 1 elargis

sement. Uno telle declaration permettrait de r&pondre aux soucis 

exp:cimes par le. Naroc et la Tun~_.:.;ie et de faciliter une solution du 

prooome des relations avec 1 1 Algerie. 
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Depuis l'accession de l 1 Algerie a 1 1 independance, en 1962, 

les pref&rences commerciales que. la plupart des Et~ts membros con

tinuant d 1 accorder aux produi ts alg0riens ne reposert sur ·::Lucune 

base juridique formelle. On ne saur~it done parlor a leur propos 

-d 1obligations contractuelles de la Communaute. Pour cette raison, 

la Co~mission s'est abstenue de prendre contact avec ce pays. 

La Commission a cependant toujours estim& qu'il conviendrait 

de nor~aliser les relations de la Communaute avec 1 1 Algerie, notam

ment dans le domaine des &changes. Avec l'elargissement de la 

Communaute, une telle normalisation appar~it plus necessaire et 

plus urgente que jamais. 

Cr, ln Commission constate que les solutions proposees pour 

les associations avec la Tunisie et le Mqroc sont &galement propres 

a rencontrer les vues exprim~es a de nombreuses reprises par le 

gouvernement algerien et a permcttre une normalisation des rela

tions de la Communaut6 avec l'Algerie. Elle propose en cons6quence 

que la d~claration interpret~tive visant les relations futures avec 

la Tunisie et le t~aroc s 1 applique ~galcment a l'Algerie. Slle de

mande en outre a @tre autorisee ~ ent3mer d3DS lea meilleurs d~luis 

possibles des n~gociations aV8C CC pays 1 en vue de definir le re
gime applicable aux ecl1anges de march.:cndisas en attendant qu' une 

ren~gcci~tion sur des bases elargies puisse &tre antreprisc avec 

las trois p~ys du Naghreb. 
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MALTE 

1. La.situation p:'lrticuliere de Nalte dans le cCJ.dre de l'elargissement 

de la Communaute, en tant que pays europeen app2.rtenant au Commonwealth, 

comme d'ailleurs celle de Chypre, a ote CVO<lUCe dans les negociations entre 

la Communaut~ et les pays candidate a 1 'adhesion. Il a ete reconnu que 

1 'Accord d' association e:1tre Eal to ot 1::~, Communaut0 repose sur la coexintence, 

au cours de sg, premiere .Jtape, C.u m.':',intien des rel<.'.tions commerciales 

preferentielles de i'·hlte ave le Roy.~ . .ume-Uni concurremment avec 1 '8tablissement 

de liens preferentiels avec la. Commun<-J.ute. Dans ces, conditions, un accord 

est intervenu pour rechercher toute solution app~opriee qui soit de nature 

a evi t.er une d6terioration de la po~i tion comtnerciale de !Ial te sur. le merche 

bri t:m .. "'liqua, cetto solution pouvnnt Gtre, le cas f:cheant, le me.intien du 

statu quo. 
;_._. 

2. Au cours des c:mtacts exploratoires, la O.elegation maltaise, quont 

a e1le, a ir"siste, d'cme part, sur !'importance du marche brite.nnique ~i, 

en 1960, a a.bsorbe 34% des exportations tote.les de Halte, et, d'autre part, 

sur le fait qu'actuellement environ 90% des exportations maltaises sont 

admises en Grande-liretagne en franchise. Or,· l 'Accord entre la Comrnunaute 

et I1alte ne prevoi t qu 'une reduction de 70% du Tarif Douanier Commun et 

e:::clut, -de la part ~de la ColT'.:nunr.ute, _les produits agricoles (1) (2). 

Malte souhaiter~it en outre que dans ses relations avec le Royaume-Uni 

et 'pendant toute la duree de la promiere etape de 1 'Acco'rd,. les regles d I origine 

appliquees au Commomrealth demeurent en vigueur, tout au moins pour certains 

produits textilr,s. 

(1) 25% (3.1 5 mio ~) des exportations malt;::l.ises·vers la Grande-Dretagne sont 
des produits ~gricoles pGr rapport a 10% (0,9 mio ¢) vers la CEE. 

(2) Cette reunion avec une deHgation maltaise a ate tenuG avant les elections 
g6n6ral es a Halt e. 
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Conclusion::> 

3. La Commission estime que la solution appropriee serait le main-

tien du regime commercial de la Grande-Bretc;tgne vis·-a-vis de Malte dans 

les conditions precisees ci-dessous. 

Le Ro;za~E_l_:-Uni appliquerait jusqu'a la fin de la premiere etape 

de 1 1Accord (31 mars 1976) le meme regime commercial qu 1il applique ac

tuGllement a l I ensemble des importations en provenance de rhlte. Toute

fois, pour les produits PO'J.r lesquels les rapprochements vers le Tarif 

Douanier CommWl ou vers le niveau preferentiel oct:::-oye a Nalte en vertu 

de l 1Accord d'association conduisent a une diminution de la protection 

tarifaire bri tannique par rappo:~'t aux droi ts actuels, la Gra..'1dc-Bretagne 

appliquerait a Mal te les droi ts resultant de ces rc.pprochements • 

.l _.~ ..!_ :_. . i. I j 

Pour les prod1J.i ts q,gricoles sm.'~rnis a t! .. '1e ·orga.'1isati5n-coir.mune du 
. . I 

march;§, la Communaute se reserve toutefois de prendre ies mesures qui 

s 'averent necessaires compte ten'.l de l 'application des reglements com

muna·'-'.taires et des mesures transi toires dans ce domaine. 

Quant a 1a demande concernc~t les regles d 1origine, une solution 

devrait etre repartee aux negociations avec Malte. 

Dans les relations comme:c'dales avec l 'Irlande, le Dan~~ et 

la !:!22:.~~-;:,~~' le regime general d8 transition serai t applicable (sans pour 

aut ant e~:clure la possi bili te f0~:,.::- Mal te de maintenir le trai tement 

"Comncmrealth" a 1 1impoj·tation qu.'il accorde actue11ement a 1 'Irlande). 



l.II_!.E_ort 2"tions dans 1a Comnru.~s::.ute et dans la Co!J!illUn~te e1argie des produi ts couverts et !l£_~--~-ouverts par l 'Accord :- f:..nnee 1969 

So~~ : CSCEjOCDE/Stat. Natioto.1es ( 000 ~) . 

ORIGDiE .,...... . ....-/....------Im;ortations des c~. I Couverts par Couverts par j ~~1Pc,r;-d~- certains I Couverts par 
----- . . .9J.~tr~ Jl• Accord A, .:3ix 1 t Accord su:r- 1es : --~-- jprodui ts dans le I 1 '.L\.ccord a ])ix 

~ S1x Quatre D1x Slx . . ~-· a) Quatre I 1~~- b) a jtotal exc1us. ·pour 

1

. I ;~ 
.--/~ ~~lLTE 1 o1x Quatre ··-+ 1es Quatre -t-

- 156 I 7-769 i 86,6 10.478 I 7C.,O I . ' I 15.247 179,5 Importations totales 
dont : Prod. CEC~ 

A) h·od. industriels 
(l) (2) 
dont exolus 
dent ~ 

-F'uel oils 

B) Produits arricoles 
(1) (3) 
dont exclus 
dont : 
-Po:nunes de terre 
-Cig_10tS 
-Fleurs coupees 

. -~mtres 

L;ce:....~·~ions totales 

8.975 
300 

l7. 769 

I -

I -

I 906 

I 906 

I 603 
10 

I 1 
I 292 

I 906 

l 

I 
I 

t 

I 
I 
I 
I 
I 

13. :-;76 22.?51 
3CO 

10.521 112.29o 1 135 
, __ - ,...--, 

/~ 4}/ I L 4];' I 
l~j] ! {137 .L . I ·;;.; 

3.455 I ~~.361 yn 

3.455 I 4.361 I 

832 L ~35 
2Cl 211 
240 241 

2.182 2.474 

3.455 4.361 

I 
i 

( l.) ::;)roits de douane nu1s et non nuls 

I 7.769 1 1oo 

I J 

I 
-

I I 

I 

I 
I 

' 
I 

( 2) Fro lui ts cEc .. ;. exc1us 
(3: base CST : 0-1-21--22-32l.l-24-261-262-263-26i!.-261)-29-4-599.5 

I 10.478 l 99,6 I9S16 

I I I 

I l I 

I I I 

1 

I 

I 

I 

I 

I 

100 

lCO 

100 

'24,1 
5,8 
6r9 

63,2 

18.247 I 99,8 

I 
I 

··I 
.j 

I 

N 
\J1 

,-:--___ _j ·. ! 
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Espagne 

l. Au cours des contacts exploratoires, la delegc>.tion espagnole a tenu. 

a souligner les conseq1lences commerciales et les repercussions sur l'equilibre 

de l 1Acc-Jrd conclu., d.ecoulcmt de l 1 elargissement de la Cornmunaut3, en se 

referant plus particulierement au secteur agricole. 

L.es marches des quatre pays adherents representent en effet un debouche 

important pour les exportations des ~roduits ~~ricoles de l'Espagne. b1 1969 1 

sur 1ID total de 333 r.1i0 ¢, 214 mio ¢ OU 64j~ etaient des produi ts ag!'icoles 

(p~r rapport a 50% pour la CEE). 

Parmi ces quatre pays, la Grande-Bretagne est de loin le client 

le plus important: avec 185 mio ¢1 elle participe pour 86~~ dans les ex:-}Jortations 

espagnoles des produits agriooles vers les pays adherents. 

2. L'exclusion de certains prod.uits ag:cicoles de l'Accord preoccupG 

notamrnent 1 'Espc,,c;ne. Si la oouverture d.es produi ts Rgricoles par 1 1 Accord 

s' eleve a 63~~ (l) en ce qui concerne les Six, en raison de l 1 impo:_'tance 

des exportations espc.g:ioles d 1agrumes et d 1huile d'olive, seulement 24~; (
2

) 

des exportations c.griooles de l'Espag~e vers les quatre candidc.ts benefi

cier~"'ient d'nn traitement preferentiel, etent donne la predominance d.es fruits 

et legumes frais et en conserves ainsi que du vin, produits pour lesquels 

l 1Accord ne prevoit aucnn avantage ou une preference partielle ( 3). D'a.utre 

p2Xt, la delegation espagnole R fait remarquer que les d:::-oi ts de douane bri tar ... '1iq"\.:~e--; 

pour oes produits sont relativeme!lt bas par rapport au TDC. 

C 1 est pourcrnoi, la delegation espagnole a insiste, au cours de ces 

contacts exploratoires et en se refer·ant a la declar:J.tion fai te lors de la 

signature de l I AccorC.. concernant les repercussions de l I elargissement, sur lp, 

necessi t e de tro1.Wer des formules qui prescrve:caient' au cours de la peri ode 

de t::.~an'Ji tion et en tenant compte des echeances de l I Accord (la derniere reductic.r: 

tad.fo_ix-e est prevue pour le ler janvier 1977), la possibilite pour l':<~spagne 

de ponrsuivre ses exportations agricoles vers les pays ad...~erents. 
coo/ooo 

(l) !'.Vee les six vins rJ.e l.:1 d6cl3.!'-'lti')n de l':,.cclrd et sur 1"h o2.ce :::::~.~~tistiqu.e 
t."-rj_fail'e rEYj (57% sur la base ·.-:;ST). 

(2) Sur la base _2§.:~ (35'/~ avec lee six vins de la c;.oclar<:tion de 1'1\.cco::·d. 
sur lp, b.:J.se c~~'f' i. 

(.?.) ct;; li.n''.CX<) stati. st iquc ~:::pa,~:nr; 

!. 
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3. Pour un certain nombre de produits horto-fruiticoles et le~s derives 

non compris dans l 'Accord avec la Communaute, 1 12.lignement sur le TDC des droits 

de douane des quatre pays ad.lle;rents risquerait de perturber sensibleme:nt les 

expor~ations espagnoles vers ces pays. 

Il s'agit en premier lieu d'exportations espagnoles vers la 

Grande-Breta.glle. Le tableau.Ci-apres (1) reprend les ·produits si.gnales par 

les autorites espagnbles: 

-qui sont exclus de !'Accord CEE/Espagne; 

. -· .p011.r lesq:u§ll~ .le. rnaXcq}1,§. . .Pri tannique represente une .. gran_de importance tant 

···en v-oltlme absolu· que ;relative P?-r rapport au d.eqouche total du pr0dti.it vise; 

- pour lesquels la protection tartfaire bri ~ann~~e est sens~b;!.ement .inferieure 
... 

au TDC. 

~c~---------------r-------~----~------r-~----~~---------~------~~~--------------~ 

l I 
! 

Droi ts 
UK 

(pondere) 

. ExPo esp. 
vers UK 

mio ~ 
1969 

, · P<?.:rticipation Ul( l 
eXportations c;l€ : 

. . I 

l'Espagne ' ·1 !IIDB Produi t' 

1 

)r~D.C. 

i 
~--------~------+-------~-----------+--------~~----~·~--~--~-------M{·---------------·~ 

07.01 A II a 

07.01 A II b 

ex 07.01 H · 

07.01 P II 

08'.04 A II B 

Pommes de terre 
(l.lo - 15o5o) 

Pommes de terre 
(16.5. - 3o.s.) 
Oignons 

Concombres 

Rc.isins de table 
(15.7- - 31.10) 

15% 

l2~1o 

16~0 

22'/a 

i3r-,~. 
I 

8% 

10''1 I 

lO'lt 
' 

.8, 1 

5,1 

12,0 

4,3 

2,9 

44% 

100% 

60% 

45% 

ex 08.05 A II Arnandes 77~ 0 6,5 25% 

08.07 D Prlli"les 15% /lO~b 6% 1,4 39/b j 
1 

ex 08.09 i>Ielons 117~ I 55~ 8,3 70'% j 
20.02 C Tomates pelees 18% 6% 4,9 36% I 

ex 20.06 B II b Satsumas (en sirop) 23~ /24'/o 0 4,0 6o% l 
I 

ex 20.06 B II b Abricots (en sirop) 24% 12% 1:8 29% l 

20.06 B II cl Pulpe d'abricot·s 17% 0 1,3 21% I 
20~01 A II Jus et concentres ·' 19)~ /42/6 0 1,8 33% ! 

· d' cigrumes I ! 
L~------~~-----~~-----------------~·------~~~--------------------~------·----------: 

(1) Donnees fournies par la delegation espagno1eo 
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D 'autre part, la delegdion espagnole a signale tro:B produi ts inclus 

dans l'Accord pour ·lesq:1~~:;.;:;; c~Srtoinea difficulte·s se posent: l<;s toontes 

pour lesquelles Une reduction tarifaire de 50% est applicable &U CO'lrS 

des mois de janv5.er et fevrier (1) ~ et lea raisins de table pour lesquels 

U.IlEl r&duction tnrifai!"e de 5096 est applicable au cours des mois de janvierr 

f&vrier et mars (2) 1 ainsi que la r&duction tarifaire conditionnelle de 

40% pour les agrumes. 

TDC ap:olicahle Droits Exp •. esp. Particirdion 

lillB . Produit a l'IBs:;::>agne UK vers UK ux export. 
(pondere) mio ~ de l'Espagne ·--· 

gGr: .• £Eef. 1969 
- -
.Ol r'I I Tomates 11% 5, ">% 8''b 37,8 67% I ... (1.11.· 14. 5·) -, 

.. - . -
.02 A Oranges 12'-1. 19'"1 5% 15,7 8% 

I 
;O,I ;v 

.02 B Mandar:i.nes I 12% s% 7,4 l0~1a 
·c1ementines 

.04 A II a Raisins de table 18/~ i o4. 7% 8' if 27% ..1 ·0 

(1.11. - 14o7o) 

4o Enfin, 1a delegation espagno1e a mis en relief 1'importance des ventes 

de Sherry sur le marche anglais (20 mio ¢ en 1969) et a signa1e ses autres 

interets exportateurs existants ou potentiels, notamment pour 1a viande ovine, 

le ri5 et les conserves de poissons. 

(1) 

(2) 

Au cours de ces deux mois, 1a Grande-Bretagne a importe pour 9,2 mio ¢ ou 
24% des importations des tomates d'hiver en provenance de l'Espagne. 

Au cours de ces trois mois, 1~ Grande-Bretagne a irr.porte pour 11.000 ¢ 
seulement ou 0 1 1% d.es importations de raisins en provananoe de l'Espagne. 
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ConcJus]oLs 

L 'Bspr>,gne est .1 avec Isr<J.el ~ le pays de la N.ecli terranee pour lequ.el 

los consequences de l 18largissement de ia Comr:nmaute seront les plus marquees. 

En effet 1 les terrr.es de l '.!wcord actuol cxcluent un nornbr·e iL?lportant ctos 

produi ts agricoles pour lesquels les marches des pays ad.hEh·ents rep:c8ser.tent 

un d6bouche essentiel en ce qui concerne les exportations espagnoleso 

Independ2.mrnent des considerations au snjet du dommage commorcioJ. 

decoulant de l 1 ela~gissement fornulee; par les autorites espagnoles en ce 

~li concerne les repercussio~s sur la position concurrentielle de l'Espag11e, 

la Co!l1Lussion constate que le pourcenta.ge des produi ts converts p;~r 1 1 /~ccord, 

qui est actuellement de 72 1 3 ~( 7 passerJ.i t a 63 ~ 7 ~0 dans un accord e].o.r·gi 1 

cette difference de pourcentage correspondant a environ 90 Mio de dollars 1 

resultant du seul secteur agricole. Da:1s le secteur agricole, la couverture 

passerait de 15::' I 2 ~1, (Six) a 46' 4 .:~ ( Dix) 1 etCJ.nt donne 1 I exclusion de certains 

produits horticoles et leurs Qerives de l 1application de l'Accord. 

6. Dans ces conditions, la Coi'llllission estime·qu 1il est souhaitable de 

retrouver l 'equilib:ce des accords on accordant c~es avantages pour los produits 

interessant 1 'Espagne 9 produi ts dont certains sont inclus dans 1 1 !iccord, ou 

sur de nouveaux produits, en assortiasant l 1 octroi de ces a.vantages de 

mecanismes particuliers (par exemple : preferences conditionnelles 1 respect 

de prix a 1 'exportation 1 limitation de certains calendriers) qui permettent 

de garantir le bon fonctionnement des ')rganisations communes de marche. 
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-~~~-~J:~Lvn:-3 [l~~11s lc.. J~?a~:~±:.~-s~~~te <j~ de~~~:_!~_.Q~E~I0:~~~t~ 8l~~ftie dc:s p~··oc1ui_!s co~-~ ... l:_~~ et ___ !'.l""£~:..--~.5? ... ~-~ ... e~~i ~~~~£_-~_::-ic.~~::cd ---=-~~ie~ . .1:2§1. 
"'o''l'CCS • Pour leo ·~" -.-- , ·.,:-n•·TIT'-.r-:c_ 1t'S''' 
.!.::~U..~-·-'"· o ~------~-~=~ o L.3.~.v..:J.J~/ V ....1,. 

CSCji_; r.- UY IT.,-' • ~t t '·'~ _,_ -- -- .1 i ~-f'D...., ~~~E ___ :L::~ . >:) a 0 1J<:;,GJ..01!a.LCS I Uv D Four irL: Export. esp3.gnoles 

(000 ~) 

·-·--- --------------...·--··--------- ---...-~ /[ 
Q:;:GGIL::; _,/ i I1"portations des 

i 
/ 

I ;: : Couverts pax- ~--·-C-'ou--v-e-r-c-.-~-;::"- ---~~: 1 Part-de-c-er-t-ai_n_s_r~-.o-u-v:~~t~-p-c--r-
- ·~-~~"j;_~I1'Lccord 8, ~ix ! l'Accord su.r,1os j.P__ ,produits d~ns 1e ! 1_'-":..c~o::-d 

~~-

~~S?L.C-fs; // __ ,. .. 

Import~tions to-tales 
dont ; PTod. C>i;(;(\_ 

A)Pl'cd. i ~'ldustriels 
( 1; ( ?.) 

dont exGlus 
dont : 
-OcvrJ.ges en liege - - - ] . . -J.;leg,c r:.,f:'g" .. ornere 

-Fils de co-'ccn 
-l:'ils fi ~res s;y-r,th. 
- .. \utres 

D)Produi ts au icclcs 
~l) (3) ' 
dont exclus ( 5) 

8Xc1us ( 4) 
dont 
-Pom:rnes j_e terre 
-O::.gnons 
- .. illlandes douces 
-He lonG 
-1.~utrcs (r:..) 

\J 

( ii ~ 
•rj 

Q:un.tre D1x 2ix I I ·_;.- ) I Quo.tre : .-::- .. \. ,,_ I +otc:"l- e_~:cl'J.s l)OUr I a L1.z, 
I f -- .. , i -~-· !""~ il I 

r I I Six c" I i C,u:,t:.:·c - 'i 1,· 1Gs ( ~-')"-" tre !Cct·r~)e I i ~-~ 
Six 

71F:·. ?4? 
34. 30C· 

I I . I I I -- i '-t 

332. 70s .... 1-.-rc:-_;l-.-6-47-4
1 

fi.6. 3 1 519:-7.-46-~~:-2 :;-~-~4~~--~~'1-f-_. -·r 4~--, -·----- ·1
1 

~;.; t --·r
1 

----~-_11 .. 66;. 3>4 :6.3,7 
1 ~· • OC•C 53 . 3 (IO I I I I 1 j 

1°" CJ(Ir:: t:"" 7 1 71'> 1 l3c•< 711 1 ior.: 9 -~· 1 C"· 117 "A 5 11"0 11 
'1 I ·10' ·' ·· L "' 
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ISTIAEL 

lo A l 1appui des considerations d'orcxe general evoquees dans la premiere 

partie de ce document, la delegation israelienne a tenu a preciser, au cours 

des contacts exploratoires? les conseqUences r8sultant de l'elargissement 

·pour ses exportations tant agricoles ·qu'industrielles sur le. mc>.rche des nouveaux . . . . . 
· etats membres, ainsi ~~e sur l'equilibre des concessions reciproqueso 

2e Sur un total d 'importations par les nouveaux etats membres; en 1969, 

de llO mio ¢., 65,1 mio y3 (soit 59 1 2/a) sont constituees par des :erc:d.2!:~:~s a~£_~, 
\ 

frais ou en conser,_res. 

Avec 53,3 mio ~ d 'importations ( soit 82;1o), le marche du Ro~,,..~.'.une-Uni 

est de loin _le plus important d8bouche d 'Israel parmi ces pays~ 

Or, du fait de l'exclusion d'un certain nombre de produits importants, 

1 'extension de 1 'Accord aux nouveaux et9.ts mem1)res ne couvrirai t qi.l.E. 62% 

du total des exportations agricoles israeliennes sur ces marches, alors qu'il 

couvre environ 79% du total de ces memes exportations sur le marche des 

J. L 'adoption, pe..r les nouveaux etats membres, du regime a 1 'importation 

de la Communaute et du Tarif Douanier Cpmmun aura pour effet d'affecter d'une 

fa9on substantielle, les exportations israeliennes vers ces pays pour un 

certain nombre de produits horticoles et leurs derives, non inclus dans 

l'Acoord avec l'actuelle Communaute. 

Il s'agit en pe.rticulier d 1 eJ..."Portations qui se sont developpees 

essentiellement en fonction des debouches sur le marche du Royaume-Uni, 

a l'abri d'un regime tarifaire trcs liberal, ou.de produits dont le dcveloppe

. ment ul terieur des exportations Elerait :menace.; 
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Parmi ces produits, les plus importants de ceux indiques par les 

Israeliens sont les suiv~~ts 

~xp. 1970 Pe,rt du UK Droi ts 
vers tJT( dans 1e total 

?roduit export?tions 
en 000 ¢ J':rlC I UK isr::J.eliennes 

-(! 
f·.) I --

II Po:nmes de terre de primeurs 117 15 1 60~~ 

II Garottes 266 17 r:; ItT·~ , I 

Oignons 570 I 12 45~ 5 
Le-itues 192 13-15 L~ Os5- r:;9/ 

I -" ;0 

I 1,5 
r-, Celeris 700 17 "' 57;~, __ v 

_I 

I"raises 304 14-16 10 14c;~ 

1~el ons 662 11 5 63/~ 

Legumes deshydrat es 640 15 10 43~s 

Conserves et jus de tomates 1.398 18 "' sod "TJt, 
/ ;u-0 !0 

:?U!'6e d 'oranges et citrons 2.126 27 0 83~~ 

Jus d'agrum2s 7.243 19 0 4.0~:; 

dont: 

-----·••-•a'-" •·-« 

"-.r=~-~~~:~~~-:t=-~1-·-----L-~.57--19~4-i_o __ L So% __ 

D 'autre pn.rt 1 1e deleg<ition israe1ienne a signo,le 1e cas de deux 

prod.uits inc1us a 1 'Accord et a tenu a sou1igner la siturdion ~)articuliere 

d 1 Israel pour les exportations d 'e,grumes sur 1e mo,rche des nouveaux etc·,ts 

membres ainsi que les problemes qui se posent pc,r 1'ex-;;ension du regime 

de preference conditionnelle sur ces memes marches (cf. pages 7 et 8 

du rapport). 

o. (.' 1 ()" o 
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Isr.::~,En, en effet 1 nG ot~1eficierai t eur les ma.rches des Quatre que 

.d'une r3duqtion d3 40%, centre une rrduction de 80~ pcru.r d'nutres pays, 

alors qu.' iJ. est le premier fourr.~.issour parmi les pays eJ::po:rtat.eurs de 

la Wiediterren6e. 

---------~~-----

08.02 A Oranges 

ex 20.06 Segments de 
pamplemouss~ Js 

Avo cats 

! I EypolW70 
, U'L . 

15.971 

4.537 
'. 

325 
'-·----- --

-~ 
'l'DC l Droit s UK Participro~.tion me 

pre:' o 
4 
,"0 dans exp. 

d 'Isrc)H 
----

l?~ - 91,' 5 28% • ... pJ I, 

12~ 0 77~~ . ~ ·' 

8-1 I 4, ,·) l I) 13;'& 

-
ii·• En ce qui concerne le secteur imlustriel, sur un "!!otal d' importations 

clu Royaume-Uni en 19fi9 de !:1 mj_o ¢, 22,7io pour une valeur de 9,3 mio ~ 

sont exclus de l'Accord. 

Ce chiffre n'ast pas toutefois signific.:1tif du fait que pour 

uri, certain nombre de produits exclus, figurant ala liste B de l'annexe I 

de l.'Accord 1 le commerce e.ctuel est au premier ste,de de son developpement. 

IJ. s'agit' cependant dG produits (tels que l'acide phvephorique 1 

le chlorure de polyvin~rl, l';::.cide citrique, etc.) pour lesqaels _1 'absence 

d'una preference sur le mnrche des Quatre creerait:~e discrimination 

totale :oour les produi ~s isrrAliens ·qui se trvUV(mt actu.ellement sur 

un meme pied d'ogalite que ses concurrents diroctso 
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/2rr,,i les pro_;_uits les plus iniportants oxclus de ~'Accord figurent: 

. r-~-~1-:1,-_).-1-9--~.o-. ~~----------.~~---m-a_r ___ i_f-.----~-}1---t-.--.---t-.------d~ 
• L ~ ar lClpc. J.On u . 

export. cl.' Isra(H I 
Pc-:)dui t. . vero ·urc II 'J'DC ~:c UK rlans tctal ! 

-------+---_,-·----- --t---------( 

:;J':li s :pl2-que I 5. (US 1 131· s?-S eo% ' 
I :3r'J''18 

· Vet ement s de dessc:.s 
et autres e.rticles 
de iJo:meterie 

712 J 12~z 
10 1 '1%-13·/, 

I 
rlroits 

ez 

opeci fi qnGs 

j Acides 

________ _._L que~-------
phosphori.-ex 2810 L~:...1_3_,_2_~:, ___ js% -_1_7_,_s·_%___. _______ __, 

Bn ce qui concer'_1e les buis plaques~ ln. clelezat.ion israeli~mt:.e c, 

signale qu'il s'ogit d 1m1e pror.luctior> particuh2re 7 sp6cie.lemont dedi.n5e 

au marcl:.c bri tannj que et fais.•::nt l 'objet de C:)ntrats 1 notamllient pour la 

constri.lCtton des voi turcs de chemin de fer. 

Pour l'acide phosphorique 1 il s'agit ~galeme;.1t •:l'w-~e·product~.on 

tres specic..lisee et pour le.quelle des invGstisse•-nmYcs tres import2nts ont 

ct6 realises. 

s. Enfin 1 la delegation israClie~me a precise que p.':'.r l'ext.ension cle 

l 'Accord actuel e.ux nouveaux eta.ts membres 1 l'oquilitre des concessions 

negociees a l'Accord serait modifif 1 au dotriment d'Isrc>.el, de fc.r;;on impor--

ta.nte. 

:Bn effet, en volume de commerce, les concessions negoci2es a l':,ccord 

de part et d.'nutre,. portaient sur environ 8) mio f. P8.r l'ext(msion de 

1 1 Accord 2.ux nouven.ux etats mer.1ores 1 les concessions isr.J.0lie;_1nes concel'l1E:'

r2.~.ent un volume d 'importations supplemen·l;o.ires dr:: 43,3 :nio ~ 1 tandis qu:; 

celles C:.e la Ccmmrme.ute ne viseraient qu 'un volume d 'ir:iportations supplemen

taires de 1~ 1 3 mio ¢. 
De ce f,-::,it, 2-lors q~J.e l'Accord couvrait 1 y coC~prj_s les droj_ts nuls, 

environ 84:1
; du total des e:-cportations is:'e.oliennes sur les Six 1 il ne 

couvr:i.re_i t plus que 6Sfc, ciu tot2-::. dS: ses exportations tot ales sur les Quatre" 



- .. 35 -

Conclusions 

'C'est incontestablement pour Israel (tout comme pour l'Espagne) que 

le probleme de l'equilibre des accords se pose le plus nottement. En effet, 

1 'elargissement risque fort d'avoir des conse::ruences tres dommagoubles pour 

les exportations de produi ts agricoles vers les pays candidate, prod11ctions 

souvent developpees en •ro.e de ces ·marches. En outre? contrairemGn·:~ aux autres 

pays mediterra...'leens, l'€largissem2nt peut s'averer tres projuchdal!l9 pour 

l'exportation deoertains produits industriels de la plus haute importance 

pour Israel et qui sont exclus de l'accord actuel (cf. supra). 

Independamment des eve.luaticns du dommage eventual formu:!..tes par 

les 2.utorites isrc,eliennes, la Con;!lJission constate que le pourc0n.tage des 

produi ts couverts par l 'Accord, q-,,:i est actuellement Cl.e 84,4~, passerai t 

a 78 t 4~1o dans 1 'e.ccord elargi ( cle 9:J:;s a 90~~ et de 69' 3;.:.. a ~5 '9;:0 respect i vement 

pour les prod.uits industriels et l(?S produits agriooles)o Plus encore que 

de oette difference de oouvert'..l.I'e 1 le d8savant.age pom' Israel resultcrait 

du fait que serait exclu de l'c.cco:-d le debouch6 principal de produits 

representant environ 50 mio % en 1969. 

Dans ces conditions, la Commission estime qu'il est souhaitable de 

reequilibrer l'accord existant par l'inclusion de nouveau_x produits et cela 

dans le secteur agricole et industriel. 

Dans le premier cas, le problema se pose en particulier au su~et de 

certains produits horticoles et leurs derives pour lesquels on d.evrait consentir 9 

le cas echeant, a des avantages dont l'octroi serait assorti de mc§canimses 

particuliers (par exemple: preferences .condi tionnelles, respect de prin a 
1 'exportation, limitation a certa.i:C1S calenclriers) qui permettent de garantir 

le bon fonctionnement des organisa~ions communes du march8. 

Pour ce qui est des produits industriels, la Commission est d'avis 

que la reduction genernle de 50% des droits prevus a l'accord avec Israel 

devrait etre etendue a l'ensemble des produits de la liste B d'exception, 

a l'except_ion de ceux qui font l'objet d'une exclusion analogue dans lc ceodre 

des· autres accords. Pour les prodt1.its les plus sensibles, 

I 
•oojooo 
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des concessions particulieres co8portant notamment l'etablissement de 

contingents tarifaires, pourraient etre eventuellement exo.minees. 

Si, dans cc cadre, un equilibre raisonnable ne pouvait etre trouve, 

il serait necessaire d'envisager d'autres solutions telles qu'unc augmentation 

de la pr8ference do:rmee a Israel dans le c~dre de 1 I Accord ou une accele

r~,tion du C8,le:r..dri er des reductions to,rifair8So 
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ANNEXE I 

' ' 

Contacts n__y_ec __ ;Le~-J2~S co-c:.<ZE.tr~c~ 

1. A la demande du Conseil, la Commission a proc~d~ 2ux con-

versations exploratoires avec les pays co-contr~ct~nts du B~ssin 

medi terrane en ( Grece, Turquie, Haroc, Tunisia, l'Ie..l te, Espagne et 

Israel) en vue de faire l'inventaira des problemas qui se posent du 

fed t de l' elargissement de la Comwunaute. 

D'une faQon g&n~rale, ces contacts o~t d~montr& ~ue du 

point de vue politique, les pays co-contractants prennent uno attitude 

positive ~ l'egard de l 1 elargissement ; par contra, ils ont et& ega

lament unanimes, ~ divers titres et degres pour souligner les risques 

economiques que cet &largissement comporterait pour eux. 

:t-·Iecanisines de tra.nsi tion et adap~~ti9m techniques des accords 

1. Sans accepter au stade actuel les mesanismes de transition 

proposes par la Communaute, nos partenaires ont exprim6 en general un 

prejug& favorable i leur egard. 

Toutefois, il a ~tG observe qu'une application rigide des 

regles elaborees (voir document'interne n° 268 du 3 mai 1971) p~ut 

conduire i la situation que p:mr cert:1ins produi ts d::tns certains ac

cords, les pays en question ne pourraient jouir d'une pref~rence tari

faire effective p3r rapport aux pays tiers qu 1 au d~but de 1975 ou m&me 

plus tard. Cette situation se pr~sente qu2nd le droit preferential 

est nettement superieur au droit initial applique p3r les pays C3.ndi

dats, par example : agrumes d2ns accords Isra~l, Espagne et Turquie. 

2. Les pays co-contractants ont tous insiste pour un &largis-

scment raisonnable des contingents tarifaires et qunntitatifs en fonc

tion de la Communnut& &largie. 

. ./2 
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· Cons&o~ences economiques de 1 1 ~largisseme~t eguilibre des accords. 

1) Tout en reconnaissarit l 1 inter6t potential qae constitue pour eux 

l'~cc~s a un marche ~largi, les pays co-contractants, ~ l'exception 
I 

de la Grece, ont fortement insist& sur la deterioration de l'equi-

libre interne de leurs accbrds qui resulterait de l'elargissement. 

Sur le plan g&ner~l, css pays ont fait essentiellement trois re

marque3 : 

a) lcs p~:tys co-contractants ont actuetlemeht un acces sur les 

marches de~ pays candidate sur un pied d&galit& avec les pays 

de la Commun.aute. A pres 1' adh&s:Lon, leur_ position comm~rciale 
sur ces march~s risque de se·d&teriorer du £~it de la concurrence 

communautaire, surtout dans les secteurs oa une priorite impor

tante serait cre&e en faveur des Etats de la Communaute actuelle. 

Ceci est particulierement vrai pour un certain nombre de pro

duits agricoles et de leurs derives, notammeht pour ceux non 

inclus dan~ les accords actuels et beneficiant ~ l'importation 

sur le marc~e des pays canaidats d'un droit tres faible ou 

m0me nul, et proteges mu' le marche communautaire d 1 un tnrif 

relativefuent &lev~. 

Une telle situation pourr~it produire des dommages importants 

pour leurs exportations, alors que leur bRlance commerciale 

vis-3.-vis de la Co.-u.wunr:tute actuelle et de la Communaute &lar-

_gi& est dej~ largement deficitaire. 

b) Par l'inst~uration d'un r~gime de pref~rences g6n~ralis~es, 

taus les p~ys co-contrnct~nts ont d~ji perdu uno bonne partie 

de .leur situation pri vilegiee surle me.rche communnutaire par 

rapport~ un gr~nd nombre de pays,tierc qui sent leur concur

rents l9s plus directs. Cette situQtion est aggravee pour ceux 

des pc.ys co-contrr.ctr:mts· qui ne e;eraient pas b~neficiaires du 

r&gime des preferences genernlisees dans la mesure ou les conces

sions qui leur sont accordees en vertu de 1 1 accord sent mains 

favorables que cellos result~nt de ce regime. 

. ./3 
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Les concessions don: b6neficient les pays co-contractants per

dr:J.ient de nouveau d.e" leur signification si la c'oinmunaute &tai t 

amen&e i etablir un regime pref&rentiel en faveur des pays non 

candidats de 1 1 A.E.L.E. La situation serait aggrav&e si des pro

duits agricoles &taient inclus dans ce r~girue. 

c) D'un autre cote, l'instauration d'un regime preferential en 

f~veur de la Comounaute elargie sur le marche des pays non can

didats de l 1 A.E.L.E. ainsi que sur le march& des E.A.M.A. et de 

celui de plusieurs pays en voie de developpement du Comruonwe~lth 

- accedant eventuellement a une nouvelle Convention de Yaounde -, 

comporterait pour les pays co-contractants une discrimination qui 

risquerait de leur faire perdre certaines de leurs positions 

commerciales, sans leur donner aucune contrepartie. 

2) Sur un plan specifique, les pays co-contractants ont souligne 

les differences existant dans la structure de leur commerce 

avec les nouveaux Etats membres pqr rapport a celle de leur com

merce avec la Communaute actuelle. Il en resulterait que la part 

de leurs exportations couvertes par les conceGsions de la 

Communo.ute serait plus faibles a l'&gard des "Quatre" qu'a 
·' 

l'egard des Six, ce qui aurait pour·ccns&quence que les charges 

r~sultant de !'extension des accords aux Etats candidats ser~ient 

en general plus irnportantes que les avantages. En prenant l'exem

ple le plus frappant, les exportations espagnoles vers le 

Royaume-Uni, atteignant un montent de 185 millions de dcll2rs, 

ne seraient couvertes par les concessions de la Commun~ut5 que 

pour 20 % centre 60 % pour ces ffi@nes exportations vers les Six, 

Ceci r&sulte avant tout d'un certain nombre de produits agricoles 

(fruits et l~gumes) et de leurs d&riv6s (conserves et jus) qui 

sent exclus des accords. 

. ./4 
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Or, il s'agit de produits qui b&n&ficient d'un droit 1 souvent canso~ 

lide, faible ou nul sur le marche des pays candidats tandis que 

la Communaute leur applique des clroits de 1 1 ordre de 20% a 

40% augmentes dans cGrtains cas d'un droit additionnel sur le 

sucre incorpore. 

La m~me situation se prbscnte egnlement pour Isra~l et, dans 

une moindre· mcsure, pour les autres pays co-contractants. 

3) Le probieme des produits agricoles soumis a un regime de pre

ference conditionnelle a particuli~rement retenu l'attention 

des pays co-contractants. 

En ce qui concern~ 'les oranges, les pays interesses ont fait 

rcm;:crquer que 1' ext ansio::J. de ce r&gime a~ mc.rche des nouveaux 

Etats .membres risquait; si des mesures adeqtiates n'et~ient 

p~s adoptees, de rendre tres nl~atoire ·1~ benefice de la pre

ference. tarifaire car · 

En cas de bai~se de prix sur le marche des Six, les 9oys 

co-contractants avaient jusqu'a present la possibilite de 

·-regulariser leurs offres, en detournant 'surtout sur les 
. ' 

payS can'didatS t deS 811VOiS qui n I aUraient pU D.tteindre le 

ni Veau du priX COllVC·nJ~ionnel OU du prix de re fe:-enC·3 de le. 

Communaute. Apres 1' ac1h6sion, le risque de pertc de la prefe

rence serB.it d'autant plus grend, que cette possibilite se 

trouverait tres reduitc, pnrfois meme exclue. 

- Ce risque est d'autP..nt plus grave que l'on peut redouter 

une certaine absence de Iluidite des prix au sein de la Com

munaute elargie en raison du maintien de certaines caracte

rist iques commerciales locales. 

·/5 
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En effet, les p"t'ix actnellenent pr<'.tiques sur le mo.rche 

des nouveaux Etats memhres sent en g&n6ral plus foibles 

que ceux pratiqu&s dr.ns la Communaute rtchlelle. De ce fr:it 1 

mSme des quantit&s marginales pourraient fausser !'application 

des mec2nismes de la prSf&rence conCitionnelle dans l'ensemble 

de la Commun,.,_ute. 

4) En outre, les delegetions isra~lienne et espngnole ont f~it 

r··.;r.c..r-lue:r que l' elargissement risquerait de rc""·Fre, en matiere 

de conc~rrcnce et de concessions tarifairest l'equilibre entre 

pays expor.tateurs d' at~rur.;es, te_le ficiant de preferences dans 

le cadre des accords actuels. En affet, l'extcnsion ~e ces 

preferences de niveaux diff6 ren~s (qui rer T£-m't d3.ns une impor

t ante mesure sur une ponderation de la perception douani~re a 
1' imr;ort::-..tion sur le marche des Six) au marche des nouveaux 

Etats membres permettroit dG faire b~neficier a'autres pays 

d'<:>.vantages qui ne corresrondent po.s a leur position respec

tive S1'r c es memes illF1rche s. P.'J.r rarport Cl.U -t: ot e.l de lc-;urs 

exportn·:~ions d 1 oranges, les expcrtntions sur le marche des 

"l~uatre" representant 33% pour I sra.el, 12% pour 1' Espegne, 8% 

pour le M::->..roc rc. t 2% pcur la Gr~: ce. 

Dans le secteur industriel, les ~ays co-contractants, a !'ex

ception d'Israel, n'ont pas son1~ve de prob:lemes particuliers 

du fait Q8 l 1 C?-bSenC0 OU cJ.u nomh:·R tres redui t deS GXCGptionS 

figuro.nt o.ux accords : une diffJ..c-u.lte importante se pose 

pour ce dernier du fait d.u nombre elev& de ces excepticns. 



Contacts avec lcs pays candidats -.----..--- _._ ~-

1. D1une mani~re g~n~rale, les contacts ont d&montr& qu'aucun 

obstacle majeur ne p<'tra:i.t se poser aux 11 -~uatrel' du fait de la reprise 

des obligeticns contrectuelles de la Communaut~ ~ l'~gar~ des pays m&

diterran6ens. Seule la d&l~gation du Rcyaume Uni a fait part des dif

fic~lt&s techniques que son administr~tion douani~re &prouverait si 

elle devait. op6rer le premier rapprochement de son tarif vers les 

aroits-pr6i&rentiels r&sultant des accords avant le 1er ja~vier 1974, 

co .. ur:e propoc.>e p2.r la Coumunaute •. .En effet, ces clifficultes concernant 

sp~cifique~ent la reprise des accords (Espagne-Isra~l) qui ne pr&

voient pas la franchise totale ~ l'importation dans la Communaute. 

Po~r ne Das cr&er des discriminations, la delegation britannique pre

fere alor.s de differer :?Our ~ les accords en question Japremier 

ra?prochement vers les droits pr6ferentiels eu 1er janvier 1974, qui 

devait 8tra, dans ce cas 1~, de 40%. 

2. Les delegations des pays candidate ont t~utes montre leur 

co~:1pr.Jhension pour les difficultCs que les pays co-contractants eprou

veraient du fait de 1 1 elargisse8ent 1 notamment en ce qui concerne 

los produits agricoles frais et ±ransformes et ant exprim& un pr6juge 

favor~ble pour 1 1 adoption de mesures dcstin~cs i r6duire les con

s~quences n&gatives sur leurs &changes avec les pays m&ditcrran&cns. 

C'est airisi que le Royaume-Uni a fait savoir que des concessions ta~ 

rifaires.additionnellcs de la p~rt de la Communaut& Sla~gia seriient 

acceptables qu~nt ~ elle dans certaines conditions 

pour des produits tels que : 

melons, oranges et jus d'oranges, conderves et jus de tomates, amandes, 

figues s~ches, noix et noisettes, etc. 

Certaines d&l&gations ont toutefois fzit reuarquer que des 

nouvelles co~cession~ &ventuelles accord&es aux pay~ co-contracta~ts 
devaicnt aller da p3ire avec certaines concessions de leur part en fa

veur Qe la Comuunaut~ Slargie. C'est ninsi que.~ d&l~gation du 

Royam<e-Uni a expriiilG son. interet pour 1' inclusion des produi ts tels 

que le ·.vhisky 1 biscuits et g.:>,te::~.ux ( c::>.kes), ca:::ao et chocolat ~ etc. 1 

tandis·que le Danemark ~ avanc6 ses int§rets d'exportation pour le 

fror.:age dans le cadre :le l'accord avec l'Espagne. En plus ellcs ont 

I 
• • •I • .o • 



2 

toutes insist~ pour un &~argissernent des contingents prevus dans les 

accords. 

Independamment de l 1 apprcche generale reprise ci-dessus, 

les points sp~cifiques abordes lors de la discussion ont ete les 

suivants : 

- Le Royauf!2e-Uni est d 1 avis que le "statu quo" pour !lalte semblernit 

de Jinture a regler le problec1e souleve par ce pays. Pour ;Esra~l, il 

estime sohaitable de trouver des solutions pour le ~ro~le8e des 

11 bois contre-plaques" doht ce pays est svn principal fournisseur. 

Une formula serait d 1 appliquer le droit anglais lors de 11 l 1 equilibra

ge" des accords. 

En ce qui concerne la Tun~sie et le Dar~, une solution globale pour

rait &tre trouvee lors du passage a la deuxie~e etape. Pour ce qui 

est de la Turq.uie, l' extension de l' aide financiere par la parti

cipation du Royaume-Uni devrait trouver une solution. 

Enfin, le Royaume-Uni a exprim& le souhait d'Strc associ&, dans des 

formes a prevoir par la suite, aux discussions futures avec les 

pays co-contractants. 

L'Irlande a estime aue la reprise des accords ne devrait p2s porter 
-------- .I. 

atteinte aux exceptions deja demandees ~ la Communaute en matiere 

de produi ts industrials et de mc::,tiere premieres. Elle s' est reser

ve~! de preciser ses preoccupations en matiare du dumping et au su

jet deS regleS COnCernant le II draw-back" danS le fonctionneii18nt deS 

c.ccords. 

- Le Q_ane_E~k et la £!.£E!~~ ont assume une position semble.ble, en in

sistant sur requilihre et la reciprocite d~s concessions, !'impor

tance d'une solution dans le secteur des fruits et l~gumes, et 

l'int~r@t de clauses de sauvegarde. 
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CALEYiDiUER DE L':SIJ';_;_~GISSmillNT 

::) 
.-..._::, --

Dates des reductions ou des rapprochpmcnts 

+ ' ----- --~----·-- ~·-----

PTIODUITS TIIIDUSTR.I::J:!LS 
et elements fixes du 
raglemerit 1059/69 

(droit de base 11·'1/1972) 

!Jxtrc. Dates Intra 

--
- 1-4-73 20 5t 

'0 c·i 4 F 1-l-74 20 ;{ 

""'0 (·1 c.. i.._ .. 1-1-75 I 20 ;~~ 
l 

I 
"0 (: .. l .. l-1-76 2o ;r. 

,, 

20 !"~ l-7-77 20 '11 

.\ 

-
ftapprochernent des prix (2) 

--

Dates 

+ -- .. 

1 'c deb.campagne 72 j0 

( 3) ( 4) 

deb.campagne 74 1 .'r. 
..:.., j 

( 3) (:~) 

~ 1;'4 deb. campagne 75 
( 3) ( 4) 

11/3 deb. campc::.gr.~-e 76 

11,'2 (3) (4) 

deb.campagne 77 
I 

(3) (4) 

31-12-77 1 
( 4) 

·-

PRCDUI'I'S .AC!RICOL:~S. 

---
!fouveme: 

"l Prod. agricoles(l) so1.:<rnis 
a droifs de douane autres 

que produits hortico1es 
I 

·- i liixtra I Dates 'Intra 

-
r'\r ,,, ... 
<:::U ;c deb. camp •. 73 20% 

20 ~~ I deo. camp. 74 20 c;; 
f 

20 7':, deb.camp. 75 l "C c<i l c. ·' i) 

' l 
20 ·~-s 20 c;~ 

I 

deb.camp. 76 f • i J 

20 % deb. camp. 77 20 ;s 
! 

1 
-· 

----·-·--·----------· 

-

ts tarifaires 

-·--··-- -! 
Froduits hortico1es 
(chapitre 6, 7 et 8 
de la ~r. de E. ) 

-·-- --- ' --i 

E:::tra Dates Intra 

I 

20 >-: 31.12. 73' l 2o ;s 
~ 

2 r, c':' 
\.....' ;·J 31.12. 7 4 l 20 1: ( 3) 

1 
20 ~-'S 31.12.1s 1 20% (3) 

I 

2(: 31.12.76 1 20% (3) 

I 31.12.77 120 7' 

l ' 

2G •1 

(l) :3'applique egalement a l'e1ement fixe des produits transforrnes de 1'Annexe II 
(2) Fas de periode do transition pour l'hui1e d'olive 

. (3) Ilexibilite possible de 10 f du mouvoment cles prix ou du tarif pour 1 'etape en queshon (produi ts horticoles seulement) 
( 4) Ie la difference existante entre prix en vie-,ueur dans le pays candidat et prix com111Un(l,uts:'_re valable pour Lt. meme 

campagne 
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l-9-1972 Henegociation 

3l-C-lS'7 !r 'f'ir. Lccord l-4-lS? 4 

3C-9-1975 

~)f.
~( 

ECJEJ'l.F·C:SS D:ES ltCCGidJS 

ISIL<L:iL 

?,em§gociation 

:::·in Lccord 

zsp;~GEE 

l-1-1977 : derni~re · 
reduction de 1a premiere 
etape 

IdALTE 

1-10-197!; Pen.e_:sociation 

31-3-1976 Pin Accord 




